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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre de l’Economie et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre de l’Economie est autorisé à déposer en Notre nom à la Chambre des
Députés le projet de loi modifiant certaines dispositions de la loi modifiée du 10 août 1992 portant créa-
tion de l’entreprise des postes et télécommunications.

Palais de Luxembourg, le 1er mars 2004

Le Ministre de l’Economie,

Henri GRETHEN HENRI

*

19.5.2004



I. EXPOSE DES MOTIFS

Un projet de loi relatif à la matière sous rubrique a été approuvé par le Conseil de Gouvernement le
14 juin 2002. Le 13 février 2003, le Ministre de la Fonction Publique et de la Réforme Administrative a
fait parvenir ses observations relatives à ce projet de loi au Ministre de l’Economie, qui a saisi le
Conseil d’Etat pour avis, ainsi que la Chambre des fonctionnaires et employés publics en date du
20 mars 2003.

La Chambre des fonctionnaires et employés publics a transmis son avis au Ministère de l’Economie
le 13 juin 2003. L’avis du Conseil d’Etat date du 21 octobre 2003.

Suite aux trois avis prémentionnés, un nouveau projet de loi a été élaboré tenant compte en grande
partie des commentaires formulés.

L’exécution du statut de la fonction publique tel qu’il a été modifié par la loi du 19 mai 2003 (appli-
cable à la grande majorité des agents) par la direction de l’entreprise des postes et télécommunications
(EPT) ne nécessite qu’une adaptation mineure de la législation, mais génère un apport d’efficacité et de
transparence à court terme indispensable au bon fonctionnement de l’entreprise publique EPT dans
l’environnement compétitif européen.

La loi du 10 août 1992 portant création de l’EPT a voulu déléguer cette exécution à l’EPT. Malheu-
reusement la formulation choisie par le législateur:

„art. 6 … Toutes les décisions nécessaires ou utiles à la réalisation de l’objet de l’entreprise sont
de la compétence du comité sous réserve des approbations requises en vertu de la présente loi.“

„art. 24. (2) Conformément à l’article 6 tous les actes d’administration concernant le personnel
de l’entreprise sont de la compétence du comité qui est l’autorité investie du pouvoir de nomination
aux termes du statut général des fonctionnaires de l’Etat et du contrat collectif des ouvriers de
l’Etat.“

a conduit à des jurisprudences créant des entorses au principe de délégation initialement visé, d’une
part, et a permis des rapatriements vers l’exécutif de l’Etat de mesures d’exécution créées par de
nouvelles lois, d’autre part.

Deux objectifs sont particulièrement visés par le présent projet de loi:

1) l’environnement compétitif des postes, des télécommunications et des services financiers postaux
exige que l’EPT soit dotée des moyens nécessaires à sa propre gestion efficace et flexible de ses
ressources humaines. Le recrutement par examen-concours, l’affectation, le début, la continuation ou
l’arrêt du stage, la formation pendant le stage, etc., sont autant de décisions que l’EPT doit maîtriser
dans le meilleur de ses intérêts;

2) l’EPT, de par la loi du 19 mai 2003 modifiant le statut du fonctionnaire, n’a plus les moyens néces-
saires en matière disciplinaire. La centralisation prévue des enquêtes et des décisions disciplinaires
est difficilement compatible avec les exigences d’une exploitation journalière. En effet, l’EPT doit
constamment veiller à la sauvegarde des secrets postal et bancaire ainsi que du secret des télécommu-
nications, et ses agents manipulent quotidiennement des sommes très importantes. L’EPT assume
jusqu’ici, avec succès, la responsabilité du maintien de la discipline en appliquant minutieusement
les dispositions légales du statut en matière de discipline moyennant une inspection centrale
employant six auditeurs chevronnés. Il est difficile de maintenir, d’un côté, cette responsabilité
dans le chef de la personne morale de l’EPT et de transférer, d’un autre côté, à travers la loi amendant
le statut du fonctionnaire les moyens d’exécution et contraignants vers l’administration
gouvernementale.

La généralisation, pour ce qui est des agents de l’EPT, du principe de l’exécution du statut de la fonc-
tion publique par la direction de l’EPT est parfaitement compatible avec son exécution parallèle par le
pouvoir exécutif pour les agents de l’Etat. En effet:

– la précision et la richesse des détails des lois concernées et de leurs règlements d’exécution réduisent
sensiblement le risque d’un écartement possible des interprétations;

– l’EPT a depuis 1992 démontré qu’elle est parfaitement capable d’exécuter consciencieusement et de
son propre chef le statut de son personnel dans tous les domaines où elle a, jusqu’ici, été autorisée à le
faire;
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– l’EPT n’a cessé d’entretenir un contact constructif avec, en particulier, le Ministère de la Fonction
Publique et de la Réforme Administrative, l’Administration du Personnel de l’Etat et le Centre Infor-
matique de l’Etat pour synchroniser sa démarche avec celle de l’Etat;

– l’EPT entretient une tradition de quelque 160 ans empreinte de continuité et de sérieux du statut
public et ses liens avec, en particulier, celles de ses associations du personnel affiliées à la Confédéra-
tion Générale de la Fonction Publique sont constructifs;

– l’EPT, qui dispose d’une inspection centrale interne, est administrée par un Conseil d’Administration
au sein duquel les représentants de l’Etat sont majoritaires et où l’Etat détient la majorité. Elle est
soumise à la haute surveillance de son ministre de tutelle et est contrôlée par un réviseur d’entreprises
choisi par et rapportant à la Chambre des Députés;

– l’exécution parallèle d’un même statut public dans deux environnements différents, l’un gouverne-
mental et administratif, l’autre commercial et d’exploitation, est une source de complémentarité et
d’enrichissement. Dans le passé déjà, l’EPT y a contribué moyennant son engagement dans l’intro-
duction de l’horaire mobile, la formation continue, la gestion informatique SAP, l’évaluation
annuelle du personnel, la mise en concurrence des postes vacants, la mise en œuvre d’un service
social et de santé au travail, le télétravail, etc.

Les exceptions à l’exécution interne du statut public du personnel sont gravement menaçantes pour la
compétitivité de l’EPT dans l’avenir immédiat. Leur subsistance ne permettrait pas à l’EPT d’assumer
ses responsabilités en matière notamment de recrutement, de formation et de discipline du personnel
dans un environnement commercial hautement compétitif. Avec les modifications proposées, qui ont
trouvé l’assentiment des représentations du personnel de l’EPT, il sera cependant possible de continuer
d’appliquer aux agents de l’EPT le statut du fonctionnaire de l’Etat qui, jusqu’à présent, a permis de
maintenir un climat social serein au sein d’une entreprise à vocation commerciale soumise à la
concurrence.

*

II. TEXTE DU PROJET DE LOI

Art. 1er. Les paragraphes 1 et 2 de l’article 24 de la loi modifiée du 10 août 1992 portant création de
l’entreprise des postes et télécommunications sont remplacés comme suit:

„(1) Le régime des agents de l’entreprise est un régime de droit public.

Les dispositions actuelles et futures du statut général, des régimes des traitements, indemnités et
pensions, de la législation sur les fonctionnaires et employés de l’Etat ainsi que celles du contrat
collectif des ouvriers de l’Etat s’appliquent en principal et accessoires, modalités, délais et recours
aux agents respectifs de l’entreprise, sauf les dérogations y apportées par la présente loi.

(2) Les attributions dévolues au Grand-Duc, au Gouvernement en conseil, au Gouvernement, aux
ministres ou à l’autorité investie du pouvoir de nomination par les lois applicables aux fonction-
naires, employés et ouvriers de l’Etat sont exercées, pour les agents de l’entreprise, par le comité.

Cette dévolution s’applique également à la procédure du changement d’administration telle
qu’instituée par la loi modifiée du 17 mars 1986 fixant les conditions et les modalités selon lesquelles
le fonctionnaire de l’Etat peut se faire changer d’administration, si un fonctionnaire de l’entreprise
désire le faire, auquel cas le comité doit donner son accord au changement demandé avant la décision
du Ministre de la Fonction publique visée par l’article 13 de la loi susmentionnée.“

Art. 2. A l’article 24 de la même loi, il est inséré un paragraphe 3 nouveau libellé comme suit:

„(3) Par dérogation aux dispositions de la législation et de la réglementation afférente, les condi-
tions et modalités en matière de recrutement, de stage et de formation professionnelle pour les agents
soumis au statut général de la fonction publique sont fixées par règlement grand-ducal.“

Les paragraphes 3 à 6 actuels deviennent les paragraphes 4 à 7 nouveaux de cet article.

Art. 3. L’article 27 de la même loi est remplacé par la disposition suivante:

„Art. 27. (1) Par dérogation à l’article 16 de la loi modifiée du 28 mars 1986 portant harmonisa-
tion des conditions et modalités d’avancement dans les différentes carrières des administrations et
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services de l’Etat, le comité fixe pour les agents de l’entreprise et conformément aux dispositions
pertinentes de cette même loi, les carrières et le nombre des emplois des différentes fonctions du
cadre fermé prévu pour les diverses carrières.

(2) Le comité fixe la désignation des emplois des cadres fermés définis par la loi modifiée du
28 mars 1986 portant harmonisation des conditions et modalités d’avancement dans les différentes
carrières des administrations et services de l’Etat ainsi que les postes des cadres fermés dont les titu-
laires pourront avancer hors cadre jusqu’au grade de fin de carrière inclusivement par dépassement
des effectifs prévus.“

Art. 4. A la suite du Titre V.– „Personnel“ de la même loi est inséré un Titre VI.– nouveau „Discipline“:

„TITRE VI.–

Discipline

Art. 30. Le comité est investi du pouvoir disciplinaire sur les agents de l’entreprise.

Art. 31. Aucune sanction disciplinaire ne peut être appliquée sans instruction disciplinaire préa-
lable conformément aux dispositions qui suivent. La suspension de l’agent ne pourra être prononcée
qu’après qu’il aura été entendu en ses explications. Toutes les sanctions, ainsi que la suspension,
seront prononcées par le comité.

Art. 32. L’instruction disciplinaire appartient à l’inspection centrale instaurée par l’article 19 de la
loi modifiée du 10 août 1992 portant création de l’entreprise des postes et télécommunications et à la
commission disciplinaire de l’entreprise. Elle ne se fait jamais par le fonctionnaire qui a déclenché
l’affaire.

Le membre du comité qui a sous ses ordres l’agent concerné charge l’inspection centrale de procé-
der à une instruction lorsque des faits, faisant présumer que l’agent a manqué à ses devoirs au sens du
statut général des fonctionnaires de l’Etat, viennent à sa connaissance.

L’inspection centrale informe l’agent présumé fautif des faits qui lui sont reprochés avec indica-
tion qu’une instruction disciplinaire est ordonnée.

Art. 33. Si l’agent est suspecté d’avoir commis une faute susceptible d’entraîner une sanction
disciplinaire grave, l’inspection centrale en informe le comité qui peut le suspendre conformément au
paragraphe 1er de l’article 48 de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonction-
naires de l’Etat.

Art. 34. L’agent a le droit de prendre inspection du dossier, de présenter ses observations et de
demander un complément d’instruction conformément à l’article 56, paragraphe 4, de la loi modifiée
du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat.

L’inspection centrale décide s’il y a lieu de donner suite à cette demande.

Art. 35. Lorsque l’instruction disciplinaire est terminée, l’inspection centrale prend une des déci-
sions suivantes:

a) si elle estime que l’application d’une sanction n’est pas indiquée, ou qu’il résulte de l’instruction
que l’agent n’a pas manqué à ses devoirs, elle classe l’affaire et en informe le comité;

b) elle transmet le dossier au comité aux fins de décision lorsqu’elle est d’avis que les faits établis par
l’instruction constituent un manquement à sanctionner de l’avertissement, de la réprimande ou de
l’amende ne dépassant pas les deux dixièmes d’une mensualité brute du traitement de base;

c) elle transmet le dossier à la commission disciplinaire lorsqu’elle estime que les faits établis par
l’instruction constituent un manquement à réprimer par une sanction plus sévère que celles
mentionnées sous b).

Art. 36. La décision de l’inspection centrale de classer l’affaire ou d’en saisir le comité ou la
commission disciplinaire est communiquée au fonctionnaire conformément à l’article 58, para-
graphe 1er, de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat.

Art. 37. Sauf l’avertissement, la réprimande et l’amende ne dépassant pas les deux dixièmes d’une
mensualité brute du traitement de base, aucune sanction disciplinaire ne peut être appliquée sans avis
préalable de la commission disciplinaire.
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Art. 38. Le comité prononce une des sanctions disciplinaires prévues par l’article 47 de la loi
modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat. Lorsqu’il prend une
décision en vertu du point c) de l’article 35 ci-avant, il prend sa décision au vu de l’avis de la commis-
sion disciplinaire. Il peut également, s’il y a lieu, classer l’affaire et en informer l’agent concerné par
écrit.

Par dérogation à l’article 47, paragraphe 5, de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut géné-
ral des fonctionnaires de l’Etat, la sanction du déplacement vis-à-vis d’un agent de l’entreprise ne
pourra pas consister en un changement d’administration de l’entreprise vers une administration
étatique.

Art. 39. La décision qui inflige une sanction disciplinaire est motivée et arrêtée par écrit. Elle est
communiquée à l’agent concerné, ensemble avec l’avis de la commission disciplinaire s’il y a lieu,
suivant l’article 58, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des
fonctionnaires de l’Etat.

Art. 40. L’agent frappé d’une sanction disciplinaire ou suspendu, peut, dans les trois mois de la
notification de la décision, faire recours au tribunal administratif qui statue comme juge du fond.

Art. 41. La commission disciplinaire de l’entreprise est composée de deux juristes dont un interne
et un externe, d’un membre du service du personnel, d’un membre des services d’exploitation de
l’entreprise, d’un représentant à proposer par la Chambre des fonctionnaires et employés publics et
d’un membre externe choisi en raison de ses compétences professionnelles, ainsi que d’un nombre
double de suppléants choisis selon les mêmes critères. Les membres de la commission disciplinaire
sont nommés par le comité pour un terme de 3 ans. Leur mandat peut être renouvelé.

La commission disciplinaire arrête son règlement de procédure qui est soumis à l’approbation du
comité.

Art. 42. Pour tout ce qui n’est pas prévu dans le présent chapitre concernant la discipline, les
dispositions de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat
sont applicables.“

Les Titres VI à IX actuels deviennent les Titres VII à X nouveaux de la loi. Les articles 30 à 42
actuels deviennent les articles 43 à 55 nouveaux de la loi.

*

III. COMMENTAIRE DES ARTICLES

Ad article premier

Les lois et règlements sur les fonctionnaires et employés de l’Etat ainsi que le contrat collectif des
ouvriers de l’Etat prévoient que certains actes d’administration et décisions d’exécution sont assumés
par le Grand-Duc, le Gouvernement, les Ministres, les autorités investies du pouvoir de nomination, les
chefs d’administrations, d’autres organes exécutifs ou des commissions. L’article 24 modifié qui est
proposé précise et complète celui de la loi modifiée du 10 août 1992 portant création de l’entreprise des
postes et télécommunications en attribuant, pour le personnel de l’EPT, compétence pour ces actes et
décisions d’exécution des lois et règlements précités au comité. Il complète tout d’abord le para-
graphe (1) de l’article 24 actuel en prévoyant que des dérogations puissent être apportées aux textes de
la législation sur la Fonction publique, énumérés par ce paragraphe, pour les agents de l’EPT.

Le paragraphe (2) nouveau de l’article 24 précise et détermine les compétences du comité concernant
les actes d’administration et les décisions d’exécution concernant le personnel de l’EPT. Le comité reste
l’autorité investie du pouvoir de nomination pour les agents de l’EPT aux termes du statut général des
fonctionnaires de l’Etat, avec toutes les attributions y liées. Pour assurer la compatibilité de cette dispo-
sition avec celles relatives aux nominations des agents de l’Etat et pour tenir compte des spécificités de
l’exploitation commerciale de l’EPT, le texte stipule que le comité exerce pour le personnel de l’EPT les
attributions dévolues à d’autres autorités pour les fonctionnaires, employés et ouvriers de l’Etat d’autres
entités de l’Etat.

Si la loi modifiée du 17 mars 1986 fixant les conditions et modalités selon lesquelles le fonctionnaire
de l’Etat peut se faire changer d’administration doit toujours s’appliquer aux fonctionnaires de l’Etat
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faisant partie du personnel de l’EPT, il faut néanmoins tenir compte de la situation particulière de l’EPT.
Celle-ci étant un établissement public, elle possède une personnalité juridique différente de l’Etat. Dès
lors, une procédure telle que celle prévue à l’article 13 de la loi susmentionnée pour un changement
d’administration au sein d’une même entité juridique qu’est l’Etat ne saurait s’appliquer de la même
façon lorsqu’il s’agit d’un changement d’une administration étatique vers l’EPT et vice-versa.
L’autorité investie du pouvoir de nomination au sein de l’établissement public doit dès lors intervenir
avant la décision du Ministre de la Fonction publique.

Ad article 2

Le nouveau paragraphe (3) de l’article 24 porte, pour les agents de l’EPT, dérogation aux disposi-
tions de la législation et de la réglementation du statut général pour le recrutement, le stage, la formation
professionnelle et délègue à un ou des règlements grand-ducaux la réglementation de ces domaines pour
l’EPT. La complexité de la matière, l’incompatibilité des contraintes d’une exploitation commerciale et
industrielle exposée aux pressions d’un marché concurrentiel imposent une réglementation spécifique
pour les agents de l’EPT dans le respect de la compatibilité avec le statut général des fonctionnaires de
l’Etat.

Ad article 3

L’article 27 modifié délègue au comité de direction l’exécution de la loi en matière de fixation des
carrières, du nombre des emplois des différentes fonctions du cadre fermé prévu pour les diverses
carrières ainsi que la désignation des emplois des cadres fermés et des postes hors cadres. Cette disposi-
tion permet à l’EPT de fixer, dans le strict cadre des dispositions législatives afférentes, les carrières et
d’adapter les emplois du cadre fermé aux besoins et évolutions rapides de l’exploitation.

Ad article 4

Cet article insère un nouveau titre intitulé „Discipline“ dans la loi modifiée du 10 août 1992, qui
adapte la procédure disciplinaire de la loi modifiée du 16 avril 1979 aux spécificités de l’EPT, et intro-
duit en conséquence la numérotation des articles 30 à 42.

La procédure disciplinaire décrite dans cet article est celle fixée dans la loi modifiée du 16 avril 1979
fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat. En matière d’instruction et de décision toutefois les
attributions dévolues au Commissaire de gouvernement chargé de l’instruction disciplinaire sont attri-
buées à l’inspection centrale de l’EPT et celles dévolues au Conseil de discipline sont attribuées à une
commission disciplinaire et au comité de direction de la même entreprise.

L’inspection centrale est formée de six agents auditeurs chevronnés disposant des connaissances
nécessaires des différents métiers de l’EPT pour rassembler en toute impartialité les éléments à charge
et à décharge du ou des présumés fautifs.

Le comité de direction décide en tant que collège des sanctions à appliquer au vu du rapport de
l’inspection centrale et, pour les affaires graves, de la commission disciplinaire.

Les moyens de recours de l’agent frappé d’une sanction disciplinaire sont ceux prévus au statut géné-
ral des fonctionnaires.

L’article 42 prévoit que le statut général des fonctionnaires reste applicable pour tout ce qui n’a pas
été prévu dans le texte de la présente loi. La dérogation à l’article 38, paragraphe (5) de la loi modifiée
du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat est introduite en raison de la juris-
prudence de la Cour Administrative qui estime que „l’article 47, paragraphe (5) du statut général … ne
prévoit, en cas de sanction du déplacement, qu’un changement d’administration“. Il en ressort que la
Cour a décidé que le changement d’administration à partir d’une administration gouvernementale vers
un établissement public n’était pas légalement admissible dans le cas d’une sanction disciplinaire (C.A.,
22 avril 2003, No 15788 C rôle et No 15820 rôle). Par réciprocité, le 2e alinéa de l’article 38 précise
qu’un agent de l’EPT ayant écopé de la sanction disciplinaire du déplacement ne pourra pas faire l’objet
d’un changement d’administration vers une autre administration ou un établissement public.

*
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PROJET DE REGLEMENT GRAND-DUCAL
fixant les conditions et modalités en matière de
recrutement, de stage et de formation profession-
nelle des agents de l’entreprise des postes et télé-
communications soumis au statut général de la

fonction publique

I. EXPOSE DES MOTIFS

Le présent règlement est pris en exécution des changements des dispositions des articles 24 et 27 de
la loi modifiée du 10 août 1992 portant création de l’entreprise des postes et télécommunications.

Un projet de règlement relatif à la matière sous rubrique a été approuvé par le Conseil de Gouverne-
ment le 7 février 2003. Le 13 février 2003, le Ministre de la Fonction Publique et de la Réforme admi-
nistrative a fait parvenir ses observations relatives à ce projet au Ministre de l’Economie, qui a saisi le
Conseil d’Etat pour avis, ainsi que la Chambre des fonctionnaires et employés publics en date du
20 mars 2003.

La Chambre des fonctionnaires et employés publics a transmis son avis au Ministère de l’Economie
le 13 juin 2003. L’avis du Conseil d’Etat date du 21 octobre 2003.

Suite aux trois avis prémentionnés, un nouveau projet de règlement a été élaboré, tenant compte en
grande partie des commentaires formulés.

Recrutement, stage

Le but de cette mesure, qui a trouvé l’assentiment des représentations du personnel de l’EPT,
consiste à garantir un traitement équitable de tous les candidats en matière de recrutement, de stage et de
nomination, et de même de permettre à l’EPT de maintenir, voire d’accroître, son niveau de compétiti-
vité, vu l’environnement compétitif national et européen, en pouvant choisir les meilleurs candidats
pour ses besoins.

Si pour le recrutement des agents des carrières moyennes et inférieures une procédure de recrutement
analogue à celle de l’Etat est prévue, il n’en est pas ainsi pour les agents des carrières supérieure admi-
nistrative et scientifique qui seront recrutés sur base d’un dossier introduit par les candidats et une ou
plusieurs entrevues particulières devant une commission.

En effet, au vu de la diversité des spécialisations et métiers présents au sein de l’EPT, cette dernière
serait amenée à organiser une multitude d’examens-concours différents pour recruter un petit nombre de
spécialistes. Par ailleurs, l’EPT fonctionnant dans un environnement extrêmement compétitif doit
disposer, pour le recrutement de ses agents des carrières universitaires, de la souplesse et de la flexibilité
nécessaire pour pouvoir engager les meilleurs éléments du marché du travail dans les délais requis.

La procédure proposée est appliquée depuis des années pour les agents des carrières supérieures
scientifiques et a jusqu’à présent fait ses preuves tout en garantissant l’objectivité et l’indépendance
requise.

Le recrutement des agents de la carrière du facteur n’est pas visé par le présent règlement, étant
donné que celui-ci est réglé par d’autres règlements pris ou à prendre.

Formation professionnelle

La formation professionnelle a depuis des années été fortement encouragée par l’EPT, qui en accord
avec l’Institut national d’administration publique et le Ministère de l’éducation nationale, de la forma-
tion professionnelle et des sports a mis en place un vaste programme de formation continue pour soute-
nir ses agents dans le changement et le perfectionnement afin de garantir leur employabilité. Ainsi les
dispositions proposées sont-elles destinées à bien clarifier les compétences et à renforcer la collabora-
tion avec l’Institut national d’administration publique.

*
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II. TEXTE DU PROJET DE REGLEMENT GRAND-DUCAL

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;

Vu la loi modifiée du 10 août 1992 portant création de l’entreprise des postes et télécommunications,
et notamment ses articles 24 et 27;

Vu la fiche financière;

Vu l’avis de la Chambre des fonctionnaires et employés publics;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur proposition de Notre Ministre de l’Economie et après délibération du Gouvernement en conseil;

Arrêtons:

Chapitre 1er. – Recrutement

Art. 1er. Les agents visés par les articles 24, paragraphe 3, et 27 de la loi modifiée du 10 août 1992
portant création de l’entreprise des postes et télécommunications doivent remplir les conditions
d’admission suivantes:

1. être ressortissant d’un Etat membre de l’Union Européenne;

2. remplir les conditions d’âge telles que prévues pour l’admission au stage des différentes carrières
dans les administrations et services de l’Etat;

3. jouir des droits civils et politiques;

4. offrir les garanties de moralité requises;

5. satisfaire aux conditions physiques et psychiques requises pour l’emploi brigué;

6. répondre aux conditions d’études exigées pour l’accès aux différentes carrières de l’Etat;

7. avoir une connaissance adéquate des langues luxembourgeoise, allemande, française et anglaise.

Art. 2. Les candidats doivent introduire une demande écrite auprès du comité de l’entreprise des
postes et télécommunications, ci-après dénommée „l’entreprise“, dans les délais fixés par l’entreprise
au moment de la publication des vacances de postes dans un ou plusieurs journaux luxembourgeois.

Les demandes doivent obligatoirement être accompagnées des pièces suivantes:

– un curriculum vitae détaillé;

– une copie certifiée conforme des certificats d’études obtenus;

– une copie certifiée conforme d’une pièce d’identité.

Les candidats retenus doivent obligatoirement produire par la suite les pièces suivantes:

a) un certificat médical;

b) un extrait récent du casier judiciaire.

Art. 3. Les agents des carrières supérieures administrative et scientifique sont recrutés par l’entre-
prise suivant les modalités et règles suivantes:

– une sélection préliminaire des candidats se fait sur base des dossiers de candidature introduits et
notamment sur base du niveau de qualification et d’expérience des candidats;

– la sélection finale se fait sur base d’une ou de plusieurs entrevues particulières qui auront lieu devant
une commission d’au moins trois membres et d’un observateur proposé par la Chambre des fonction-
naires et employés publics, nommés par le comité.

Le comité procède à l’admission au stage sur avis de cette commission.

Art. 4. (1) Le recrutement des agents des carrières du rédacteur, de l’ingénieur technicien, de
l’expéditionnaire administratif, de l’expéditionnaire technique et de l’artisan se fait, selon les besoins de
l’entreprise, par des examens-concours.
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Les épreuves écrites de l’examen-concours portent sur les matières suivantes:

1. langue allemande;

2. langue française;

3. langue luxembourgeoise;

4. langue anglaise;

5. connaissance de l’Etat luxembourgeois;

6. épreuve d’aptitude générale ou de technologie professionnelle selon la carrière choisie.

Le programme détaillé des épreuves ainsi que la pondération des différentes matières sont fixés par
l’entreprise par référence aux programmes d’examen respectifs de la Fonction publique.

Les épreuves ont lieu devant une commission d’examen nommée par le comité. Le fonctionnement
de la commission d’examen et l’organisation des épreuves se font par référence à la réglementation
déterminant la procédure des commissions d’examen relative aux examens-concours dans les adminis-
trations et services de l’Etat.

L’examen-concours est éliminatoire pour le candidat qui n’a pas obtenu:

a) les trois cinquièmes de l’ensemble des points et

b) la moitié du maximum des points dans chaque branche.

Le résultat de chaque examen-concours ne vaut que pour la session à laquelle il se rapporte.

(2) Les candidats qui ont passé avec succès les épreuves de l’examen-concours se présentent à une
entrevue particulière devant une commission d’examen, composée d’au moins trois membres et d’un
observateur proposé par la Chambre des fonctionnaires et employés publics, nommés par le comité.

Le comité procède à l’admission au stage en tenant compte tant du résultat obtenu à l’examen-
concours que de l’avis de la commission d’examen.

Chapitre 2. – Stage

Art. 5. La durée de stage est de deux ans. Une réduction de stage peut exceptionnellement être
accordée aux stagiaires pouvant faire valoir une qualification ou une expérience professionnelle particu-
lière dont la valeur pour l’entreprise est au moins équivalente à celle de la réduction de stage accordée.

L’admission au stage a lieu pour une année. Pour que le stage continue, il doit être prolongé.

L’admission au stage est révocable. Le licenciement du stagiaire peut intervenir à tout moment par
décision du comité, l’intéressé entendu en ses explications. Sauf dans le cas d’un licenciement pour
motif grave, le stagiaire a droit à un préavis d’un mois.

Le stage peut être suspendu soit d’office, soit à la demande de l’intéressé, pour la durée de toute
absence prolongée en cas d’incapacité de travail, ainsi que dans l’hypothèse où le stagiaire bénéficie des
congés visés aux articles 29bis et 30, paragraphe 1er, de la loi modifié du 16 avril 1979 fixant le statut
général des fonctionnaires de l’Etat.

Avant la fin du stage, le stagiaire doit se soumettre à un examen de fin de stage qui décide de son
admission définitive.

Le stage peut être prolongé pour une période s’étendant au maximum sur douze mois en faveur du
stagiaire:

– qui n’a pas pu se soumettre à l’examen de fin de stage pour des raisons indépendantes de sa volonté;

– qui a subi un échec à l’examen de fin de stage. Dans ce cas, le stagiaire devra se présenter de nouveau
à l’examen avant la fin de la prolongation de stage.

Un nouvel échec entraîne 1’élimination définitive du candidat à l’expiration du mois qui suit celui de
la proclamation du résultat de l’examen.

Les décisions relatives à la réduction, la prolongation, la non-prolongation, la suspension et la révo-
cation du stage sont prises par le comité.

Art. 6. L’examen de fin de stage se fait suivant les dispositions fixées par les règlements pris en
application de l’article 9 de la loi du 15 juin 1999 portant organisation de l’Institut national d’adminis-
tration publique.
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La partie formation spéciale des examens de fin de stage comporte des épreuves écrites et/ou orales
sur les matières suivantes:

– législation et réglementation nationales concernant l’entreprise;

– législation et réglementation internationales concernant l’entreprise;

– connaissances théoriques et pratiques, appliquées à l’environnement de l’entreprise, dans l’un des
domaines suivants, en tenant compte de la spécificité des fonctions: télécommunications, informa-
tique, économique, juridique, gestion administrative ou autres.

Le programme détaillé des épreuves, est fixé par le comité.

Art. 7. Avant d’entrer en fonction, le fonctionnaire prête serment conformément à l’article 3 de la loi
modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat.

Chapitre 3. – Formation professionnelle

Art. 8. La formation professionnelle pendant le stage des agents de l’entreprise se fait conformément
aux dispositions du chapitre II de la loi du 15 juin 1999 portant organisation de l’Institut national
d’administration publique.

L’entreprise organise les cours de formation continue pour ses agents en vue de leur perfectionnement.

Art. 9. Elle collabore pour ce faire avec l’Institut national d’administration publique pour assurer à
cette formation un niveau et un volume équivalents à celle assurée par l’Institut et pour organiser, s’il y
a lieu, l’accès réciproque à certains cours.

Art. 10. L’entreprise fait annuellement un rapport détaillé de ses cours de formation continue au
Ministre ayant dans ses attributions la Fonction publique.

Art. 11. Le comité établit les certificats de présence, de perfectionnement et de qualification et statue
sur les assimilations et les dispenses éventuelles. Il fournit copie de ses décisions au chargé de direction
de l’Institut.

Art. 12. Les certificats ainsi délivrés aux agents concernés de l’entreprise sont équivalents à ceux
délivrés par l’Institut national d’administration publique par application de l’article 1er, paragraphe II
de la loi modifiée du 28 mars 1986 portant harmonisation des conditions et modalités d’avancement
dans les différentes carrières des administrations et services de l’Etat ainsi que de l’article 22, VI, para-
graphe 1er, alinéa 1 de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonction-
naires de l’Etat.

Chapitre 4. – Dispositions abrogatoires et modificatives

Art. 13. Sont abrogés:

1. les titres A, B, C, E et F du règlement grand-ducal du 13 avril 1970 déterminant pour l’administration
des postes et télécommunications, 1) les conditions d’admission au stage, de nomination et de
promotion du personnel des cadres inférieurs et moyens, 2) la durée du stage des candidats fonction-
naires recrutés parmi les volontaires de l’Armée. Les titres D et G actuels du règlement grand-ducal
du 13 avril 1970 déterminant pour l’administration des postes et télécommunications, 1) les condi-
tions d’admission au stage, de nomination et de promotion du personnel des cadres inférieurs et
moyens, 2) la durée du stage des candidats fonctionnaires recrutés parmi les volontaires de l’Armée,
deviennent les titres A et B nouveaux dudit règlement;

2. le règlement grand-ducal du 14 mars 1996 fixant les carrières de l’entreprise des postes et
télécommunications;

3. les règlements grand-ducaux du 14 mars 1996:

– fixant le nombre des emplois des différentes fonctions du cadre fermé prévu pour les diverses
carrières dans l’entreprise des postes et télécommunications tel qu’il a été modifié dans la suite,

– portant désignation des postes des cadres fermés des différentes carrières du personnel fonctionnaire
de l’Entreprise des Postes et Télécommunications dont les titulaires peuvent avancer hors cadre,
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– portant désignation des emplois du cadre fermé de l’entreprise des postes et télécommunications
dans les carrières du rédacteur et de l’expéditionnaire administratif,

– déterminant pour l’entreprise des postes et télécommunications les conditions d’admission et de
nomination aux fonctions supérieures scientifiques;

4. le règlement grand-ducal du 11 janvier 2000 portant désignation des emplois du cadre fermé de
l’entreprise des postes et télécommunications dans la carrière de l’ingénieur technicien;

5. les règlements grand-ducaux du 1er août 2001 portant désignation des emplois du cadre fermé de
l’entreprise des postes et télécommunications dans les carrières de l’artisan, de l’expéditionnaire
technique et du facteur.

*

III. COMMENTAIRE DES ARTICLES

Ad article 1er

Cet article détermine les conditions d’admission à remplir par les candidats briguant un poste auprès
de l’EPT. Par dérogation aux dispositions y relatives pour les candidats aux examens-concours organi-
sés par la Fonction Publique, le projet de règlement exige sous son point 1. que les candidats doivent
être ressortissants d’un Etat membre de l’Union européenne. Cette disposition tient compte de l’arrêt
C-473/93 du 2 juillet 1996 de la Cour de Justice Européenne relative à la libre circulation des travail-
leurs auprès de l’Etat luxembourgeois.

Ad article 2

Le présent article décrit la forme et les délais dans lesquels les candidatures doivent être introduites,
prévoit la publication des examens-concours pour les carrières concernées et définit les pièces à
produire par les candidats. Il est dérogé, sous le point 3, aux dispositions du statut général du fonction-
naire dans le sens qu’il n’est exigé qu’une copie d’une pièce d’identité du candidat. Vu que l’EPT est, en
application de l’arrêt susmentionné, autorisée à recruter également des citoyens européens, il est
renoncé à la production d’un certificat de nationalité, engendrant des procédures administratives parfois
complexes dans les différents pays, alors que la pièce d’identité suffit aux mêmes fins.

Ad article 3

L’article 3 définit la procédure de sélection des candidats aux carrières supérieures de l’EPT. Comme
déjà mentionné dans l’exposé des motifs, il est renoncé, pour cette sélection, à des examens-concours.
Vu les contraintes spécifiques de l’EPT, une pareille épreuve alourdirait trop les procédures de recrute-
ment et serait matériellement trop complexe en raison de la diversité des spécialisations requises par
rapport au nombre de recrues.

Pour garantir l’objectivité nécessaire à l’opération de sélection, celle-ci se déroule devant une
commission d’au moins trois membres et d’un observateur proposé par la Chambre des fonctionnaires
et employés publics.

Il reste à noter que les candidats retenus devront se soumettre aux autres exigences requises pour
l’accès au fonctionnariat, à savoir le stage, la formation pendant le stage à l’Institut national d’adminis-
tration publique, l’examen de fin de stage, la nomination définitive par le comité de direction et
l’assermentation.

Ad article 4

L’article 4 définit, à l’instar des dispositions y relatives pour les examens de la Fonction Publique,
pour les carrières du rédacteur, de l’ingénieur technicien, de l’expéditionnaire administratif, de l’expé-
ditionnaire technique et de l’artisan, les matières figurant aux programmes des examens-concours, les
modalités et procédures des examens, les conditions d’admission ou d’échec et la durée de validité des
résultats des différents examens.

A côté de l’examen-concours, les candidats qui ont réussi avec succès les épreuves de l’examen-
concours doivent se soumettre à une entrevue particulière devant une commission d’examen. Cette
entrevue particulière, qui a également été récemment introduite comme élément de sélection auprès de
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la Fonction Publique, est particulièrement importante pour recruter les candidats ayant le profil le mieux
adapté aux contraintes et aux exigences particulières des différents métiers de l’EPT.

Pour garantir l’objectivité nécessaire de l’opération de sélection, celle-ci se déroule devant une
commission d’examen d’au moins trois membres et d’un observateur proposé par la Chambre des fonc-
tionnaires et employés publics.

Ad article 5

Cet article transmet à l’EPT les dispositions de la Fonction Publique régissant le stage, la prolonga-
tion de stage, la suspension de stage et la révocation de stage.

Ad article 6

L’article 6 en fait de même avec les dispositions relatives à la formation professionnelle pendant le
stage et l’examen de fin de stage, et fixe pour l’EPT les matières figurant aux programmes des examens
de fin de stage des différentes carrières.

En ce qui concerne la formation professionnelle pendant le stage, il est à relever que les stagiaires
suivront les cours de l’Institut national d’administration publique prévus pour leur carrière.

Ad article 7

L’article 7 règle la prestation de serment pour les agents de l’EPT, laquelle découle des dispositions
de l’article 24(1) de la loi du 10 août 1992 portant création de l’EPT.

Ad article 8

L’article 8 retient que les dispositions relatives à la formation pendant le stage se font d’après les
mêmes règles que celles prévues pour les stagiaires des autres administrations et entités étatiques.

Le deuxième alinéa officialise la formation continue organisée depuis des années par l’EPT.

Ad article 9

L’article 9 officialise la collaboration de l’EPT avec l’Institut national d’administration publique en
matière de formation continue. Dans ce contexte il est à relever que certains cours, notamment des cours
techniques hautement spécialisés, sont ouverts à des candidats d’autres administrations et entités
étatiques.

Ad article 10

L’article 10 oblige l’EPT à rendre annuellement compte à l’Etat de ses activités en matière de
formation.

Ad article 11

L’article 11 autorise le comité de direction à établir des certificats relatifs aux formations organisées
et à statuer sur des assimilations ou dispenses éventuelles.

Ad article 12

L’article 12 établit l’équivalence des certificats relatifs à la formation de l’EPT avec ceux établis par
l’INAP.

Ad article 13

Dans cet article sont énumérées les dispositions réglementaires existantes qui sont abrogées ou modi-
fiées par le présent projet de règlement.

*
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AVIS DE LA CHAMBRE DES FONCTIONNAIRES
ET EMPLOYES PUBLICS

(30.3.2004)

Par dépêche du 24 février 2004, Monsieur le Ministre de l’Economie a demandé l’avis de la Chambre
des Fonctionnaires et Employés publics sur les projets de loi et de règlement grand-ducal spécifiés à
l’intitulé.

Une première consultation en la matière de la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics avait
déjà eu lieu au début de l’année 2003. Dans son avis afférent No A-1779 du 12 juin 2003, la Chambre
avait présenté un certain nombre de remarques et de suggestions qui, ensemble avec celles formulées
par le Conseil d’Etat, sont, selon leur exposé des motifs, à l’origine de la nouvelle version des projets
sous avis.

Le Conseil d’Etat s’était surtout formellement opposé – pour des raisons de non-conformité avec
l’article 31 de la Constitution – à ce que les nouvelles dispositions traitant du régime disciplinaire des
fonctionnaires de l’Entreprise des P&T soient fixées par règlement grand-ducal.

Les nouvelles versions des deux textes appellent les remarques suivantes de la part de la Chambre
des Fonctionnaires et Employés publics.

*

PROJET DE LOI

1. Objet du projet de loi

Le projet sous avis a pour but de conférer au Comité de Direction de l’Entreprise des P&T – qui
d’ores et déjà est l’autorité investie du pouvoir de nomination aux termes du statut général des fonction-
naires de l’Etat – tous les pouvoirs de décision et d’exécution prévus par les lois et règlements applica-
bles aux fonctionnaires, employés et ouvriers en service auprès de l’Entreprise des P&T.

Les dispositions actuelles et futures du statut général, des régimes de traitement, indemnités et
pensions et de la législation sur les fonctionnaires et employés de l’Etat, ainsi que celles du contrat
collectif des ouvriers de l’Etat, continuent à s’appliquer aux agents respectifs de l’Entreprise, sauf les
dérogations prévues par le projet sous avis et qui concernent:

• les conditions et modalités de recrutement, de stage, de formation professionnelle et de changement
d’administration;

• le régime disciplinaire;

• la fixation des différentes carrières auprès de l’Entreprise;

• la détermination du nombre des emplois des différentes fonctions du cadre fermé pour les diverses
carrières;

• la désignation des emplois des cadres fermés;

• la détermination des postes des cadres fermés dont les titulaires pourront avancer hors cadre jusqu’au
grade de fin de carrière par dépassement des effectifs prévus.

2. Examen du texte

Article 1er

A la première ligne, le chiffre 2 est à mettre entre parenthèses.

Le nouveau paragraphe (2), premier alinéa, est à compléter par l’indication qu’il s’agit en l’occur-
rence uniquement des agents de l’Entreprise des P&T en activité de service, ceci afin de préciser que les
attributions dévolues au Grand-Duc, au gouvernement ou aux ministres en matière de retraite ne sont
pas visées.

La Chambre approuve qu’il a été tenu compte, au 2e alinéa du paragraphe (2), des remarques présen-
tées dans son avis précité du 12 juin 2003 et que la possibilité d’un changement d’administration d’un
agent de l’EPT, malgré des conditions plus contraignantes, a été maintenue.
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Article 4

Suite à l’opposition formelle du Conseil d’Etat dont question ci-avant, toutes les dispositions concer-
nant le régime disciplinaire des agents de l’EPT ont été regroupées dans le corps du projet de loi sub
„Titre VI.– Discipline“.

Dans son avis No A-1779 du 12 juin 2003, la Chambre avait marqué son accord à ce que l’EPT crée
son propre régime disciplinaire à condition que, à côté du droit de sanctionner des comportements
fautifs, soit sauvegardé le droit du concerné d’être protégé contre tout acte arbitraire.

Le projet de loi respecte dans les grandes lignes la procédure disciplinaire telle qu’elle est prévue par
le statut général des fonctionnaires, à l’exception de la commission disciplinaire interne des P&T créée
par le projet sous avis.

Si la Chambre reconnaît que des efforts ont été faits en ce qui concerne une composition „paritaire“
de la commission, il reste toujours que, par opposition au Conseil de discipline prévu par le statut géné-
ral des fonctionnaires, le rôle de la commission disciplinaire des P&T se limite à l’élaboration d’un
simple avis qui ne lie pas le Comité de Direction qui, dès lors, dispose de tous les pouvoirs décisionnels
en étant doté de pouvoirs quasi juridictionnels en matière de discipline.

La Chambre maintient ses réserves vis-à-vis de cette procédure.

*

PROJET DE REGLEMENT GRAND-DUCAL

1. Remarques générales

Chapitre 1er. – Recrutement

Le projet de règlement grand-ducal prévoit le recrutement par examens-concours, organisés par
l’EPT pour les carrières du rédacteur, de l’ingénieur-technicien, de l’expéditionnaire administratif, de
l’expéditionnaire technique et de l’artisan.

En outre, l’Entreprise entend innover en faisant intervenir une épreuve d’admission supplémentaire
sous forme d’une „entrevue particulière“ devant une commission d’examen désignée par l’Entreprise.
Pour sa décision d’admission au stage, le Comité de Direction devra prendre en considération le résultat
de l’examen-concours et l’avis de ladite commission.

Il s’ensuit que les lauréats ne seront plus forcément choisis dans l’ordre de réussite aux épreuves,
mais selon les profils dont les candidats peuvent se prévaloir. La réussite à l’examen-concours n’est en
fait qu’un „ticket d’entrée“ pour le second tour de la sélection.

Dans son avis prérappelé du 12 juin 2003, la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics avait
reconnu la pertinence des arguments invoqués par les P&T en faveur d’une plus grande sélectivité dans
le choix de ses futurs collaborateurs. La Chambre avait toutefois insisté pour que la sélection des candi-
dats se fasse de manière à assurer la plus grande égalité possible dans le recrutement et à éviter tout arbi-
traire ou favoritisme. Les auteurs du projet en ont tenu compte et ont prévu d’élargir la composition de
la commission d’examen par l’ajout d’un observateur désigné par la Chambre des Fonctionnaires et
Employés publics, ce que cette dernière ne peut qu’approuver.

Les facteurs continuent à être recrutés parmi les volontaires de l’Armée sur base de la loi modifiée du
23 juillet 1952 concernant l’organisation militaire. Le projet sous avis ne comporte aucune disposition
pour le recrutement „civil“ de facteurs tel qu’il est actuellement prévu par l’article 37(7) de la loi du
15 décembre 2000 sur les services postaux et les services financiers postaux. La Chambre regrette qu’il
n’ait pas été profité du projet sous avis pour prévoir les conditions et modalités du recrutement civil de
facteurs. Afin de ne pas retarder outre mesure la mise en vigueur des dispositions sous avis, la Chambre
demande qu’un règlement grand-ducal à part, fixant les conditions et modalités en question, soit élaboré
dans les meilleurs délais.

Les agents des carrières supérieures administrative et scientifique sont recrutés sur base des dossiers
de candidature. Ce faisant, l’EPT déroge par rapport à la récente réforme du statut général, qui vient de
généraliser l’examen-concours pour lesdites carrières. Un observateur désigné par la Chambre des
Fonctionnaires et Employés publics sera chargé de veiller à ce que la sélection des candidats se fasse
avec objectivité, ce que cette dernière ne peut qu’approuver.
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2. Quant au texte

Le titre „II. Texte du projet“ doit être déplacé pour précéder l’intitulé proprement dit du projet; il sera
de toute façon à supprimer dans le texte définitif du règlement grand-ducal.

En outre, le préambule fait état d’une fiche financière qui toutefois n’est pas annexée au projet sous
avis. Comme il s’agit en l’occurrence d’une fiche prévue par la loi modifiée du 8 juin 1999 sur le
budget, la comptabilité et la trésorerie de l’Etat, non applicable à l’Entreprise des P&T, l’indication en
question dans le préambule est superfétatoire et est à supprimer.

Sous la réserve des observations qui précèdent, la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics
se déclare d’accord avec les projets lui soumis.

(Avis émis conformément aux dispositions de l’article 3, alinéa 2, du règlement d’ordre interne de la
Chambre des Fonctionnaires et Employés publics).

Luxembourg, le 30 mars 2004

Le Directeur,

G. MULLER

Le Président,

E. HAAG
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